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Aux Actionnaires
Inside Secure
Rue de la Carrière de Bachasson
CS 70025 – Arteparc Bachasson
13590 Meyreuil

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue
par l’article L. 225-197-1 du code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet
d’autorisation d’attribution d'actions gratuites existantes ou à émettre au profit des membres du
personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires
sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi
qu’au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou groupements d’intérêt économique dont
la Société détiendrait, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits de vote à
la date d’attribution des actions concernées, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.
Votre directoire vous propose, sur la base de son rapport, de l’autoriser pour une durée de 38 mois à
attribuer des actions gratuites existantes ou à émettre.

*

Les principales modalités de l’opération sont les suivantes :

Le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra en soumettre le principe au conseil de
surveillance.

Le directoire devra pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires sociaux
qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, se conformer
aux dispositions de l’article L. 225-197-6 du code de commerce (à ce jour, attribution d’options ou
d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au moins 90 % de
l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et relevant de
l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de
participation au bénéfice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article
L. 233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code).

Le directoire vous propose de fixer à 1 170 000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,40 euro le
nombre total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le directoire en vertu de cette
autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le directoire ne
pourra jamais dépasser la limite globale de 10 % du capital existant de la Société à la date de décision
de leur attribution et que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la vingt-deuxième
résolution de cette même assemblée générale, comme rappelé dans le paragraphe suivant.
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S’agissant du plafond global dont il est question au paragraphe précédent, il est précisé que sous
réserve de l’approbation de la vingt-deuxième résolution de cette assemblée, la somme (a) des actions
susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options attribuées en vertu de la dix-neuvième
résolution, (b) des actions qui seraient attribuées gratuitement en vertu de la vingtième résolution et
(c) des actions susceptibles d’être émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui seraient
attribués en vertu de la vingt-et-unième résolution de cette assemblée générale, ne pourra excéder
1 238 000, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre
pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de
valeurs mobilières donnant accès à des actions.

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou
critères éventuellement fixés par le directoire, au terme d’une durée d’au moins 2 ans (la « Période
d’Acquisition ») et que la durée minimale de l’obligation de conservation (la « Période de
Conservation ») des actions ordinaires par les bénéficiaires est fixée à 2 ans à compter de la date à
laquelle leur attribution sera devenue définitive, étant précisé toutefois que le directoire pourra réduire
ou supprimer la durée de la Période de Conservation s’il fixe une durée au moins égale à 4 ans pour la
Période d’Acquisition.

Le directoire propose, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées
avant le terme de la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au
classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la
sécurité sociale.

Le directoire propose que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande
d’attribution formulée par les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire
correspondant à leur classement dans les catégories précitées du code de la sécurité sociale.

Les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le directoire
dans les limites susvisées.

Le directoire rappelle que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du code de
commerce, lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la autorisation emporte de plein droit,
au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital
correspondante étant définitivement réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux
bénéficiaires.

Le directoire rappelle que cette décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires
en faveur des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas
échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la
réalisation de laquelle tous pouvoirs sont délégués au directoire,

Dans les limites fixées ci-dessus, le directoire aura tous pouvoirs à l’effet de:

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à
un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles
à attribuer ;

- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions
susceptibles d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux ;

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions ;
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le cas échéant :

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des
éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement ;

- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions
existantes attribuées gratuitement ;

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des
bénéficiaires ;

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de
cette autorisation rendra nécessaire.

Le directoire vous propose de fixer à trente-huit (38) mois à compter de cette assemblée générale la
durée de validité de cette autorisation.

Il est enfin précisé en tant que de besoin que cette délégation prive d’effet toute autorisation
antérieurement consentie en vue d’attribuer des actions gratuites de la Société.

*

Il appartient au directoire d'établir un rapport sur cette opération à laquelle il souhaite pouvoir
procéder. Il nous appartient de vous faire part, le cas échéant, de nos observations sur les informations
qui vous sont ainsi données sur l’opération envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces
diligences ont consisté notamment à vérifier que les modalités envisagées et données dans le rapport
du directoire s’inscrivent dans le cadre des dispositions prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations données dans le rapport du directoire
portant sur l’opération envisagée d’autorisation d’attribution d’actions gratuites.

Fait à Neuilly-sur-Seine et Aix-en-Provence, le 23 avril 2014

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit Antoine OLANDA

Philippe Willemin


